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N’attendez pas que d’autres agissent à votre place. 
 

Adhérer et faites adhérer au S.N.S.H. ! Notre cohésion est notre force ! 
Créons, ensemble, un réel esprit de corps ! 

www.snsh.info 

Syndicat National des Scientifiques Hospitaliers 

Consultable sur le site de l’Assemblée Nationale : 
http://questions.assemblee-nationale.fr/q14/14-5241QE.htm  

Comme nous vous l’indiquions dans le « Flash Info n°7 du 28 juin dernier », nous avions sollicité M. Laurent 
GRANDGUILLAUME - Député de la 1ère circonscription de la Côte d’Or - afin qu’il puisse reprendre et in-
tensifier la dynamique initiée par M. Bernard DEPIERRE (ex-député de cette circonscription) en posant 
une nouvelle question écrite au Gouvernement, la précédente étant devenue caduque.  
 
M. Laurent GRANDGUILLAUME vient d’adresser une question écrite à Mme Marylise LEBRANCHU, Ministre 
de la Fonction Publique. 

 

 

 

 

 

 

14ème législature 

Question N° : 5241 
de M. Laurent Grandguillaume  

( Socialiste, républicain et citoyen - Côte-d'Or ) Question écrite 

Ministère interrogé > Réforme de l'État, décentralisa-
tion et fonction publique 

Ministère attributaire > Réforme de l'État, décentrali-
sation et fonction publique 

Rubrique > fonction publique hos-
pitalière 

Tête d'analyse > contractuels Analyse > docteurs en sciences. 
statut 

Question publiée au JO le : 25/09/2012 page : 5233 

Texte de la question 

 
M. Laurent Grandguillaume interroge Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et 
de la fonction publique sur le statut des docteurs en sciences de la fonction publique hospitalière et 
plus précisément sur les disparités inter et intra CHU en termes de reconnaissance du diplôme de 
docteur en sciences, de plans de carrières et de traitements indiciaires. Il apparaît selon une étude 
effectuée par le Syndicat national des scientifiques hospitaliers que l'absence de reconnaissance de leur 
diplôme et grade universitaire conduit à des recrutements sur des grilles indiciaires parfois similaires à 
celle des scientifiques bac + 5 et à des évolutions de carrière peu compatibles avec leur haute quali-
fication. C'est pourquoi il lui demande ce qu'elle entend mettre en œuvre afin que ces disparités de 
statut cessent ainsi que les mesures envisagées afin que leur grade universitaire soit enfin recon-
nu au sein des CHU et que leur statut de contractuel permanent de la fonction publique évolue vers un 
statut de fonctionnaire à part entière. 
 
 



 
www.snsh.info 

 
www.facebook.com/pages/Syndicat-National-des-
Scientifiques-Hospitaliers-SNSH/198902966835463  

 
 
www.viadeo.com/groups/?containerId=0022b8u1ujyyv208  

 
 

https://twitter.com/#!/DrSciencesSNSH  
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Syndicat National des Scientifiques Hospitaliers 

Mme Marisol TOURAINE – Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé – dévoilait vendredi der-
nier (7 septembre) son “pacte de confiance 
pour l’hôpital public“, annonçant par là même 
une “modification du financement de l’hôpital 
et la fin de la convergence tarifaire public-
privé“. 

 
C’est dans cette logique 
que Mme le Ministre a 
“demandé à Edouard 
COUTY, ancien directeur 
de l’hospitalisation et des 
soins, de mener pendant 
trois mois une concertation 
avec tous les acteurs du 
monde hospitalier.  
 

Service public hospitalier, organisation interne 
de l’hôpital, gouvernance, dialogue social, res-
sources humaines : tous ces sujets seront traités.  

 
Il me rendra son rapport à la fin de l’année.“ 
 
Le Syndicat National des Scientifiques Hospita-
liers a donc immédiatement pris contact 
avec M. Edouard COUTY afin de 
le sensibiliser aux problématiques particulières 
des Docteurs en Sciences des CH/CHU et de 
pouvoir participer aux diverses thématiques de 
réflexions.  
 
“Trois groupes de travail seront créés (la place 
du service public hospitalier dans l’environne-
ment sanitaire et social, le dialogue social à 
l’hôpital et le fonctionnement des établisse-
ments) et un rapport rendu avant la fin de l’an-
née, dans lequel M. Couty dressera une liste des 
points de consensus et des points de désac-
cords sur lesquels le rapporteur donnera son 
avis“. 
 
Sources : LeMonde.fr  /  LePoint.fr  

« Prise de contact avec M. Edouard COUTY » 

« Fonction Publique : ouverture de la concertation sur les carrières et rémunérations » 

PARIS, 4 septembre 2012 (APM) – “La concertation sur les carrières, les parcours 
professionnels et la rémunération des agents de la fonction publique doit s’ouvrir 
début octobre, a annoncé mardi la ministre de la réforme de l’Etat, de 
la décentralisation et de la fonction publique Marylise Lebranchu lors d’une con-

férence de presse. (…) La concertation sur les carrières, les parcours professionnels et la rémunération 
des agents doit durer d’octobre à février 2013. (…)“  

« RETROUVEZ NOUS SUR... » 




